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Sylviane Soulaine Couture 
nommée Mairesse suppléante 

 

Le Conseil municipal de Saint Cyprien-de-Napierville a 
désigné madame Sylviane Soulaine Couture, conseillère 
municipale au siège #5  à titre de mairesse suppléante. 
 
Dôune durée de trois mois, cette nominatio n est entrée 
en vigueur depuis le 5 novembre  2007. 
 

Madame Soulaine Couture agit actuellement à titre de 
responsable du comité de la bibliothèque et des loisirs, 
du bulletin municipal,  responsable des questions 
familiales et célébrante compétente pour les mariages 
civils. 
 
La mairesse suppléante remplace le maire lorsque celui-
ci ne peut être présent aux différentes rencontres de 
travail ou aux diverses activités officielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saint -Cyprien - 
de-Napierville  

 
Bienvenue chez vous ! 

 
Suite aux demandes de nos 
citoyens, nous sommes fiers 

dôannoncer notre 
appartenance 

 par lôinstallation dôenseignes 
champêtres aux portes de 

notre municipalité.   
_____________     

 

NUMÉRO DôURGENCE :   
En tout temps   450  245 -3658  
 
En communiquant au numéro indiqué ci-haut vous serez directement dirigé vers les postes suivants : 
 
- Directrice générale :                 poste 1  - Problématique au niveau des services 
- Comptabilité, taxation :                poste 2    dôaqueduc et dô®gout :           poste 5 
- Inspection municipale et urbanisme :   poste 3  - Service dôincendies pour une d®claration   
- Travaux publics :                  poste 4    de feu à ciel ouvert :            poste 6 

                              - Pour connaître nos coordonnées :         poste 7 

 
Nous vous indiquons aussi le num®ro du centre dôintervention du Minist¯re de lôenvironnement à 
contacter en cas dôaccidents ou de d®lits environnementaux : 1-800 -268 -6060  

 

 

Heures dôouverture 
du bureau municipal  

 
Lun di, mardi,  

jeudi et vendredi  
9h00 à 12h00 et  
13h00 à 16h00  

 
FERMÉ LE MERCREDI 

 

Édition de novembre 2007  
 

 
Séance du Conseil  

 
La prochaine séance 
régulière du conseil  
municipal se tiendra lundi 
le   3   décembre    2007     à  

20 heures.  

Vos idées nous intéressent  
 
Nôh®sitez pas ¨ 
communiquer avec nous 
sur tous sujets dôordre 
général qui vous tiennent 
¨ cîur.  Soyez assur®s 
que nous tiendrons 
compte de vos remarques 
dans nos décisions.  

 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE  
 

Pour mettre un frein à la vitesse au volant:  
 

BLITZ POLICIER DANS  

 LE RANG DES PATRIOTES 
 

La Sûreté du Québec procéde ra dans les prochaines 

semaines à des  opérations de contrôle radar planifiées et 
non planifiées afin d'enrayer les excès de vitesse.  

 
Des plaintes nous sont continuellement rapportées à 

lôh¹tel de ville relativement aux exc¯s de vitesse dans les 

rues et rang s de notre municipalité.  Ce problè me étant un 
fl®au, un comit® tripartite form® dôun policier, dôun 

représentant  
de la municipalité et de citoyens élaborera une  

politique locale de sécurité routière.   

 
Soyez vigilants!  

 

mailto:paroissest-cyprien@qc.aira.com


RAPPORT DU MAIRE  
 
Aux citoyens de la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville, 
 
Conform®ment aux dispositions lôarticle 955 du Code Municipal, je vous soumets les renseignements suivants : 
 
États financiers 2006 et rapport du vérificateur  
Les états financiers 2006, vérifiés par la firme Michel Beaulieu, C.A. ont été étudiés et approuvés lors d'une session extraordinaire. Ils montraient des 
recettes et affectations de 1 527 792 $ et des dépenses de 1 470 814 $, laissant ainsi un résultat net de 56 978  $ et portant notre surplus accumulé non 
affecté, au 31 décembre 2006 à 497 380 $. 
 
Opérations de l'année courante  
Nous avons adopté, pour cette année, un budget de 1 751 563 $. À cette date, nous estimons que les recettes et appropriations atteindront 2  237 139 $ et 
que les dépenses seront de 2 167 622 $; réalisant ainsi un excédent de 69 517 $, lequel sera versé au surplus accumulé. 
 
Principales réalisations en 2007  
En plus des op®rations courantes, au cours de lôexercice qui se termine, nous avons r®alis® les projets suivants : 
 

- Travaux de pavage sur 3.7 km dans le rang Des Patriotes avec am®nagement dôune piste cyclable sur lôaccotement; 
- Finalisation de la patinoire; 
- R®novation de lôh¹tel de ville dans le but dôam®nager les locaux de fa­on plus fonctionnelle; 
- £tablissement dôun service des loisirs dor®navant g®r® par la municipalit®; 
- Achat dôun camion de voirie multifonctions et dô®quipement de d®neigement pouvant °tre install® sur ce dernier; 
- Réfection de la clôture du cimetière Douglass; 
- Mise à niveau des infrastructures; 
- Mise en place dôune politique familiale; 
- Achat de bacs de recyclage remis gratuitement aux résidences de la municipalité; 
- Mise en place dôun syst¯me de collecte des produits dangereux offert gratuitement au bureau de la municipalit®; 
- Début de la cr®ation dôun site web afin de se rendre conforme ¨ la Commission de lôacc¯s ¨ lôinformation. 
- Installation dôenseignes aux principales entr®es de la municipalit®; 
- Rédaction dôun bulletin municipal mensuel 
-  

Projections pour 2008  
Les prévisions budgétaires du prochain exercice sont actuellement en voie de pr®paration.  Le budget que nous entendons d®poser sôemploiera ¨ maintenir 
les services tout en tenant compte des besoins et augmentations nécessaires dans tous les domaines.  Il sera établi dans le plus grand respect de la 
capacité de payer des contribuables. 
 
Pour lôann®e 2008, outre les activit®s dôadministration courantes, les points suivants retiendront lôattention du Conseil : 
 

- Réfection de la Montée Murray et dôune partie de la Grande Ligne du rang Double; 
- Travaux de pavage pour les rues Joanie, Hervé et Carré Barrière; 
- Travaux dô®gouts sur la rue des C¯dres; 
- Continuation des pistes cyclables sur les accotements des diff®rentes rues au fur et ¨ mesure quôelles seront r®par®es; 
- Creusage dôun 2ème puis pour desservir le secteur du golf;  
- Maintien de la collaboration pour le développement du territoire;  
- Étude du projet dôun service internet haute vitesse accessible sur le territoire de la municipalit®; 
- Continuation de lôemphase sur les loisirs afin dôacquérir nos propres infrastructures à cet effet;  
-    

Contrats de 25  000 $ et plus  
Conformément aux dispositions du Code municipal à l'article 955, voici la liste des contrats comportant une dépense de plus de 25 000 $ accordés depuis le 
dernier rapport du  ma ire: 
 
  BPR Infrastructure Inc      134 821 $  
  Technorem        33 374 $ 
  Sintra Inc      291 800 $ 
  Kenworth Montréal     139 589 $ 
  MRC Des Jardins de Napierville     70 996 $ 
 
Rémunérations des élus  
En terminant, pour satisfaire aux exigences de lôarticle 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, nous vous soumettons les renseignements 
suivants concernant la rémunération des membres du conseil pour 2007. 
 
Rémunération de base : Maire   6 887 $ 

Conseillers  2 296 $ 
 

Allocation de dépenses : Maire   3 444 $ 
Conseillers  1 148 $ 

 
Programme triennal en immobilisations  
En 2006, le programme triennal en immobilisations prévoyait 71 026 $ et le réel était  de 266  571 $.  En 2007, nous avons prévu un montant de 200 378 $ 
et nous estimons atteindre 342 950 $.  Nous pr®voyons pour 2008, un montant dôenviron 400 000 $. 
 
Conformément à la loi, le budget de 2008 sera étudié à une séance spéciale prévue pour le mois de Décembre et dont la date exacte sera publiée sous 
peu. 
 
M. André Tremblay, Maire 

 



 

 

 

Sécurité incendie et votre système de chauffage  

                             Le ramonage  

 Le ramonage préventif annuel de votre cheminée est un geste intelligent qui vous permet 

dôam®liorer la s®curit® de votre maison. Un feu de cheminée peut causer rapidement des 
dommages importants à un bâtiment. Une cheminée raccordée à une installation de chauffage à 

combustible solide (foyer, poêle à combustion, etc.) doit être ramonée au moins une fois par 
année selon le règlement de base en sécurité incendie SIC-203-1 Article 19. 

            Détecteur de monoxyde de carbone  

Contrairement à certaines croyances, tous les systèmes de chauffage ð y compris ceux au 
gaz naturel et au propane ð nécessitent un entretien régulier. Sinon, gare à l'intoxication 

au monoxyde de carbone (CO), un gaz inodore qui peut être mortel! Il est obligatoire 

d'installer au moins un détecteur de monoxyde de carbone (CO) dans la maison afin que les 
occupants soient avertis de la présence de ce gaz toxique, qui peut provenir entre autres 

du système de chauffage, du foyer, de l'atelier de       travail ou même du garage. Selon le  
règlement de base en sécurité incendie SIC-203-1 Article 54. 

  Extincteur  portatif  

 

 

    Information  

Pour faire ramoner une cheminée, il est recommandé de faire appel à un ramoneur membre de l'Association 
des professionnels en chauffage (APC). Si le ramoneur doit réparer la cheminée ou le foyer, il est 

également conseillé de vérifier s'il détient un permis de la Régie du bâtiment du Québec. Exigez un reçu qui 
prouve que le ramonage a été effectué.  Pour faire appel aux services dôun ramoneur, consultez les pages 

jaunes sous la rubrique « Cheminée-Ramonage ». 

 
Inspecteur Incendie 

MRC des Jardins-de-Napierville 
 

 
 

 

 
   

   Un extincteur portatif fonctionnel de classe 2A10BC approprié pour les feux de                              

combustibles solides, doit °tre plac® et accessible en tout temps ¨ proximit® dôun appareil 
de chauffage à combustibles solide selon le règlement de base en sécurité incendie SIC-
203-1 Article 18. 

 

 

 
       

 
ABRI DôAUTO  
 
 
Il est permis dôinstaller un abri 
dôauto temporaire du premier      
(1er) novembre au quinze (15) 
avril. Lôabri dôauto ne doit pas 
empiéter sur lôemprise de la voie 
publique. 

 
STATI ONNEMENT   
 
Il est interdit de stat ionner ou 
dôimmobiliser son v®hicule sur 
le chemin public entre 00h00 
et 06h00 du 15 novembre au 
15 avril et ce, sur tout le 
territoire de la municipalité . 
 
Quiconque contrevient à cet 
avis est passible de 
remorquage   

OBJECTIF : TERRAINS PROPRES  

Dans le bulletin dôavril 2007 nous avons encourag® les 
citoyens à effectuer un grand ménage de leurs terrains.  
Plusieurs ont embo´t® le pas et ont permis dôembellir le 
paysage urbain et rural de la municipalité.  Cependant, 
lôobjectif de voir notre municipalit® faire belle figure nôa pas 
été obtenu.  Nous vous encourageons à nettoyer votre 
propriété.   

NUIS ANCES SUR LES TERRAINS 

 Pneus 
 Ferrailles 
 Débris de toutes sortes 
 Détritus variés 
  

Une tourn®e de la municipalit® par lôinspectrice municipale 
a débuté. Nous souhaitons une excellente collaboration de 
votre part.  

 



 

     PARENTS-SECOURS 
 

Parents-Secours a un besoin urgent de    
nouveaux foyers bénévoles. Le rôle 

d'un foyer Parents-Secours est d'ouvrir 

sa porte à une personne menacée - 
enfant ou aîné - qui a besoin d'aide. 

 
En aucun cas on ne    On ne lui demande pas de fournir à 

manger ou à boire, d'administrer des soins ou de s'interposer 

dans une bataille. 
On lui demande simplement de téléphoner aux services 

d'urgence pertinents (police, pompiers, ambulance) lorsque cela 
est nécessaire. 

 
Pour en savoir plus vous pouvez  communiquer avec madame 

Eveline Desjardins  - Parents-Secours Montérégie -  au 450 281 

13 33 ou rendez vous au : www.psmonteregie.com 
 

En joignant  les rangs de Parents-Secours  vous nous aiderez à 
rendre notre communauté plus sécuritaire. 
 

 

Prudence sur le NET  
 

La Sûreté du Québec a réalisé un dépliant dans 

le but de sensibiliser les parents aux dangers 
potentiels que peut représenter Internet pour 

leurs enfants, particulièrement en ce qui a trait à 

la pédophilie et à la cyber intimidation. 
 

Pour en savoir plus vous pouvez consulter votre 
service de police local ou vous rendre au 

www.internet101.ca  ou au www.webaverti.ca 

 

LE 525, ROUTE 219 

Photo prise le 19 septembre 2007 

Source : Marie-Noëlle Baudelot 

SOYONS FIERS DE NOTRE PATRIMOINE LOCAL  
 

Cette école est construite en 1899 au prix de $ 1,800.00 et d®truite lors dôun incendie le 17 mars 1916.  On la reb©tit 

en 1917, on la r®pare en 1934.  Lô®cole cesse dô°tre utilis®e en juin 1960; les ®l¯ves seront transport®s au village à 

compter de septembre 1960.  Lô®cole de lôarrondissement num®ro 4 est officiellement ferm®e le 4 juillet 1961 sur 
autorisation du Surintendant de lôInstruction publique du Qu®bec.  Le terrain et la b©tisse sont mis ¨ lôench¯re le 28 

octobre 1961 et vendus à Normand Charbonneau au prix de $ 1,500.00 par acte daté du 20 novembre 1961 reçu 
devant Me Yves Dupont, notaire.  Les heureux propriétaires actuels de ce bijou patrimonial sont  Monsieur Patrick 
Letendre et sa conjointe Madame Marie-Noëlle Baudelot et ce depuis le 28 mars 2006. 

file:///C:\Documents%20and%20Settings\Carmen\Application%20Data\Microsoft\Word\www.psmonteregie.com
file:///C:\Documents%20and%20Settings\Carmen\Application%20Data\Microsoft\Word\www.internet101.ca
file:///C:\Documents%20and%20Settings\Carmen\Application%20Data\Microsoft\Word\www.webaverti.ca


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECYCLAGE 
 

Votre bac de recyclage nôa pas ®t® ramass® ? 
Une des conditions suivantes nôa pas été respectée. 

 
1- Les roues et les poignées doivent être 

obligatoirement du côté de votre résidence. 

2- Un dégagement de 1,5m (5 pieds) autour du 
bac est nécessaire. Votre bac de recyclage doit 

°tre dôun c¹t® de votre entrée et le bac à 
ordures de lôautre. 

3- Ne déposez rien à côté ni au-dessus (seules 
les matières contenues dans le bac seront 

ramassées). Les couvercles ne doivent pas 

être ouverts. 
 

La cueillette du recyclage est maintenant robotisée. 
Les bacs mal positionnés se seront plus ramassés. 

Vous devrez attendre la prochaine cueillette. 

Pourquoi récupérer?  
 
Chaque année à Saint-Cyprien-de-Napierville, +/ - 820 tonnes dôordures sont 
produites , soit une moyenne de 1,2 tonne par adresse civiqueé 
 
Côest donc dire : 
 

 que des tonnes de papier, carton, plastique, verre et métaux prennent 
encore le chemin du sac à ordures au lieu dô°tre recycl®es en produits 
utiles;  

 
 que des quantités incroyables de matières compostables (feuilles, 

résidus de table et de jardin) sont également jetées année après 
année, alors quôelles pourraient °tre compost®es;  

 

 que des tonnes de résidus de gazon et de feuilles mortes pourraient 
°tre d®chiquet®es puis laiss®es sur le sol ¨ titre dôengrais naturel ; 

 
 que des milliers dôordinateurs, de v°tements, de meubles, dôappareils 

électrom®nagers, de cartouches dôimprimante, de pots de peintures, 
etcé sont jet®s alors quôils pourraient °tre reconditionn®s et r®utilis®s. 

 
Il existe de nombreux débouchés pour les matières résiduelles que nous 
produisons. Les jeter contribue à en faire des montagnes de déchets; les 
récupérer permet de les considérer, à juste titre, comme des tonnes de 
ressources. Alors que choisissez-vousé le bac ou le sac? 
 

Combien co¾te lôenfouissement des déchets par 
rapport au recyclage?  
 
Saviez-vous que depuis lôadoption du Règlement sur les redevances exigibles 
pour lô®limination de mati¯res r®siduelles, le Gouvernement du Québec exige des 
municipalités le paiement de redevances de 10.22 $ pour chaque tonne de 
matières résiduelles éliminées. En lôoccurrence, ces frais suppl®mentaires ne sont 
pas facturés pour le tonnage de matières envoyées au recyclage. 

 

LOISIRS  
 

    Des nouvelles sessions auront lieu en janvier prochain. 
 
    Nous vous demandons de surveiller nos prochains numéros  

du bulletin municipal pour les dates dôinscriptions  et de  
début de sessions. 

    
Une subvention correspondant à 50% du coût de ces cours est toujours offerte à tous les 

citoyens de Saint-Cyprien. 
 

 
    
    

         RAPPEL ï Le samedi 24 novembre 2007       À la caserne des pompiers 
             260, rue St-Nicolas 

   Cours de RCR ï Réanimation cardio respiratoire      Napierville, Qué. 
            Pour toutes les personnes déjà inscrites 
 
            De 8h ¨ 12h pour le groupe de lôavant-midi 
            De 13h à 17 h pour celui de lôapr¯s-midi 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R18_1_3.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R18_1_3.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R18_1_3.HTM

